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Les clauses du contrat 
de travail à l’international

Les groupes et entreprises de dimension transnationale révèlent une vérité éco-
nomique plus forte que les volontés politiques : « les frontières ne sont que des 
coups de crayon sur des cartes. Elles tranchent des mondes mais ne les séparent 
pas. On peut parfois les oublier aussi vite qu’elles furent tracées » (Claudel Ph., Le 
Rapport de Brodeck, 2007). S’agissant des relations sociales, que l’on songe aux 
accords transnationaux, aux instances transnationales et aux contrats internatio-
naux, « la pratique professionnelle n’attend pas » (Teyssié B., « L’accord collectif 
de niveau communautaire », in Mel. Decoq, Litec, 2004, p. 569). Les clauses de 
nombreux contrats s’internationalisent. Les réflexions juridiques restent cependant 
attachées au territoire national et ne s’aventurent que rarement sur la validité et 
l’efficacité de ces clauses internationales du contrat de travail (hormis les plus 
connues, comme la clause d’électio juris). Tentons alors l’aventure sur des terres 
méconnues : la clause de mobilité internationale et la clause de non-concurrence 
internationale ; osons encore renouveler l’étude de terres mieux connues : la 
clause de rapatriement et les clauses de contentieux international.
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par Emeric Jeansen
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Contrat de travail
P. 524 Le télétravail face aux obligations 

d’adaptation et de reclassement

❚ Dans l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 7 septembre 
2016, une salariée reproche à son employeur d’avoir man-
qué à ses obligations d’adaptation et de reclassement pour 
inaptitude en refusant de mettre en place le télétravail pré-
conisé par le médecin du travail, malgré la conclusion d’un 
« protocole télétravail ». Après examen des modalités pra-
tiques de mise en œuvre du télétravail, les juges ont cepen-
dant conclu à l’absence de manquement de l’employeur.

par Nadia Gssime

P. 527 Multi-exposition des travailleurs à l’amiante, 
aux cancérogènes et aux rayonnements 
ionisants

❚ Les juges du fond des ordres judiciaire et administratif 
sont massivement saisis de la question des préjudices des 
salariés multi-exposés aux cancérogènes et aux rayonne-
ments ionisants. Pour l’élaboration de leurs solutions, ils 
s’inspirent nécessairement de l’abondante jurisprudence 
concernant le préjudice d’anxiété des travailleurs de 
l’amiante. Au détriment des victimes ?

par Morane Keim-Bagot

P. 532 Le RSA ne peut être conditionné de manière 
générale à l’exercice d’une activité bénévole

❚ Les possibilités de suspension du versement du revenu 
de solidarité active, limitativement énumérées par le Code 
de l’action sociale et des familles, excluent la possibilité de 
suspendre ledit versement en raison du non-accomplisse-
ment d’heures de bénévolat, sauf à constater qu’il figure 
parmi les engagements souscrits dans le cadre du contrat.

par Thomas Montpellier

P. 536 Licenciement pour faute lourde : illustration 
du contrôle judiciaire dans le cas d’un 
« logiciel espion »

❚ La cour d’appel de Nancy donne une illustration du 
contrôle étroit opéré sur l’imputabilité des faits fautifs 
allégués en matière de faute lourde. La caractérisation de 
l’intention de nuire n’est recherchée qu’après cette preuve 
rapportée, la cour appréciant souverainement les moyens 
de preuve soumis, et reconnaissant une valeur relative au 
constat d’huissier. En tout état de cause, l’installation d’un 
« logiciel espion » par un salarié, dans le but de se prému-
nir contre un éventuel contrôle de sa vie privée par son 
employeur, ne caractérise ni une intention de nuire, ni ne 
justifie sérieusement un licenciement.

par Paul Beaussillon

P. 538 Installer un logiciel anti-espion sur son 
ordinateur ne justifie pas sérieusement un 
licenciement

❚ L’arrêt rendu par la cour d’appel le 22 juillet 2016 admet 
l’initiative prise par le salarié d’installer un logiciel anti-
espion sur son ordinateur professionnel, à l’insu de son 
employeur, et qui invoquait la nécessité de protéger ses 
communications personnelles et sa vie privée. Elle admet 
aussi à titre secondaire l’initiative prise par l’employeur 
d’amorcer un recrutement avant tout licenciement. Des 
solutions qui n’allaient pas de soi.

par Aude Mercier de Fontmichel

Relations professionnelles
P. 547 Sur le fonctionnement du CHSCT

❚ Deux décisions récentes apportent des précisions iné-
dites sur le fonctionnement du CHSCT.

par Jean-Benoît Cottin

P. 549 Budgets du comité d’entreprise et base de 
calcul : la résistance des juges du fond

❚ La Cour de cassation présente le compte  641 du plan 
comptable général comme l’assiette de référence pour 
calculer les budgets du comité d’entreprise. Cette position 
est critiquée, notamment par plusieurs juridictions du fond 
qui invitent à résister. La cour d’appel de Versailles en fait 
partie  ; elle livre un plaidoyer circonstancié en faveur de 
la DADS.

par Mathieu Mercadier et Arnaud Teissier

Contentieux social
P. 560 Journalistes : précisions sur la compétence 

de la commission arbitrale des journalistes

❚ La cour d’appel de Paris vient d’apporter une précision 
nouvelle sur l’étendue de la compétence de la commission 
arbitrale des journalistes en matière de détermination des 
indemnités de licenciement des journalistes, sans toute-
fois répondre à l’ensemble des questions que la jurispru-
dence récente de la Cour de cassation a fait naître.

par Guillaume Charent
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